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Résumons-nous un peu…
L’année 2008 s’annonce, après une année 2007 marquée par les per-
turbations électorales et les premiers pas d’un Président et de son
gouvernement qui ont capté toute notre attention alors que la situa-
tion internationale a été et reste préoccupante : tendances inquié-
tantes de l’économie mondiale, énergie hors de prix, guerres ou
conflits sans fin malgré les apparences, terrorisme indompté et ins-
tallé. L’Afrique est blessée, voire mutilée, le Maghreb divisé et choqué
par les attentats, le bassin méditerranéen incertain, les ressorts des
mouvements migratoires que nous observons sont complexes. Qu’en
retenir de simple ?

Ce monde très incertain nous guette, et les réfugiés sont à nos portes
ou risquent d’y revenir comme le suggèrent les conflits non terminés
des Balkans.

A 76 heures de voiture, le Caucase plus incertain que jamais mais
aussi 2,5 millions de réfugiés irakiens, en Syrie et en Jordanie princi-
palement, qui attendent qu’on les aide, comme le réclame instamment
le HCR (Haut commissariat aux réfugiés) depuis 8 mois. Pendant ce
temps, la France qui a, jusque là, fait la sourde oreille aux appels répé-
tés à la réinstallation lancés par le HCR mais aussi par les pays sub-
mergés, a commencé à préparer une «opération spéciale» en direc-
tion de certains réfugiés irakiens, les chrétiens seulement, provo-
quant le trouble et l’insécurité là-bas, des réactions choquées des
autres réfugiés et même des autorités religieuses. Tout cela alors que
des procédures éprouvées, sécurisées et internationalement recom-
mandées existent, mais sont négligées. Alerté, notamment par Forum
réfugies, sur les faiblesses de son premier plan, le gouvernement
français est en train de recadrer ce qui, pour nous, va malgré tout
dans le bon sens : offrir une porte de sortie sûre et légale aux plus
vulnérables.
La France va prendre la présidence de l’Union européenne et entend
faire du dossier de l’immigration et du droit d’asile un axe important
de cette période. Mais que ne le fait-elle alors avec les autres, pour
soulager les Irakiens réfugiés, les pays d’accueil, la Suède qui fait
plus que tous et le HCR qui réclame une plus grande mobilisation ?
Comment peut-elle revendiquer plus d’Europe et se mettre hors jeu?
Européaniste à Paris, la France a été et reste très souverainiste à
Bruxelles sur l’ensemble de ces dossiers, tout comme l’Allemagne
d’ailleurs ; tout cela en raison, d’abord, de sa faible inclinaison à rou-
vrir les frontières selon des normes communes. Ne nous y trompons
pas, pour entraîner l’Europe sur le chemin de politiques harmonisées,
il faudra accepter de faire «règles communes» et pas seulement en
matière répressive.
Dans le domaine de l’asile, la France peut apporter beaucoup. Ses
standards en la matière sont parmi les meilleurs, même s’ils ne sont
pas parfaits. Une fois n’est pas coutume, nous devons aussi consta-
ter et reconnaître de réelles améliorations : amélioration de la pratique
préfectorale de la procédure et raccourcissement des délais, amélio-
ration de l’accueil avec l’ouverture de 20 000 places, comme nous le
réclamions depuis longtemps, amélioration du taux d’accès au statut
qui, fin 2007, tourne autour de 30%, sans dérive majeure sur la pro-
tection subsidiaire. La convention de Genève reste au coeur du systè-
me français, ce n’est pas le cas des autres pays européens.
Nos camarades des ONG européennes s’étonnent que nous ne nous
rendions pas compte de notre responsabilité d’entraînement dans ce
domaine : 8 000 cartes en France, à peine quelques dizaines dans
beaucoup de pays de l’Union. La France doit défendre ses standards,
et entraîner les autres. Nous devons appuyer dans ce sens pendant sa
présidence européenne, sans baisser la garde.
En fait la France, les Français, le gouvernement, les partis politiques
et les associations aussi doivent se mettre à l’écoute du monde et sor-
tir des «quais de Seine». La France est meilleure qu’on ne le pense
mais tellement introvertie qu’elle oublie de penser avec les autres et
finit par oublier de penser aux autres, tant elle se pense elle même à
l’excès.
En ces temps d’hyper commentaires et de super méthodes… de grâce
un peu de manières ! �

Editorial par Olivier Brachet

leJournalde

Depuis le début des années 1990, la communauté internationale
s’est largement mobilisée pour les réfugiés en situation d’urgen-
ce dans des régions en crise comme les Balkans, l’Afrique des
grands lacs ou plus récemment, le Darfour et le Tchad. Pourtant,
plus des ¾ des réfugiés dans le monde, sont des réfugiés “longue
durée”(2), ce qui signifie qu’ils sont en exil depuis plusieurs
années, voire plusieurs décennies. Ces situations se concentrent
dans les régions parmi les plus pauvres et les plus instables de la
planète, et concernent dorénavant la majorité des réfugiés.

Les défis posés par les situations de
réfugiés “longue durée” se sont
accrus de manière significative au
cours des 15 dernières années. Au
début des années 1990, de nou-
veaux conflits ont émergé dans des
régions telles que la Somalie, le
Soudan, le Libéria, la Sierra Leone,
le Rwanda, l’Irak, les Balkans, ou
encore le Caucase, et sont à l’origine
d’une augmentation sensible du
nombre de réfugiés. Une décennie
plus tard, beaucoup de ces conflits
et de ces situations de migrations
forcées ne sont pas résolus. Aujour-
d’hui plus de 6 millions de réfugiés
sont piégés dans des situations
d’exil prolongé. Ce nombre dépasse
les 10 millions de personnes si l’on
inclut les réfugiés palestiniens en
exil depuis plusieurs décennies.
L’ampleur du problème est donc
considérable.
La durée de ces situations est ce qui
inquiète le plus. Le HCR estime que
“la durée moyenne de la plupart des
situations d’exil, prolongées ou non,
est passée de 9 ans en 1993 à 17
ans à la fin 2003(3)”. Le nombre
moyen d’année d’exil augmente
donc chaque jour et la situation
semble de plus en plus difficile.
� Voir tableau en page 2
La plupart des réfugiés “longue
durée” sont forcés de vivre dans des
camps isolés, n’offrant pas les garan-
ties de sécurité minimales, générale-
ment situés dans des zones fronta-
lières éloignées où ils sont victimes
de nombreuses atteintes en matière
de Droits de l’homme. Dans ces
camps, le niveau de violence phy-
sique et sexuelle est très élevé, les
femmes et les enfants réfugiés sont
les principales cibles de ces vio-
lences. Le prolongement du séjour en
camps de réfugiés entraîne des
atteintes aux droits des réfugiés, la
liberté de mouvements et le droit au

travail n’y étant notamment pas res-
pectés. Face à de telles restrictions,
les réfugiés deviennent dépendants
de l’assistance pour obtenir les
moyens de leur subsistance, voire
parfois moins. Ces restrictions entraî-
nent pauvreté, frustration et empê-
chent les personnes de se réaliser.
De même, ces situations de réfugiés
entretiennent souvent les conflits et
conduisent à l’instabilité, empêchant
la mise en œuvre des processus de
paix et rendant difficile la reconstruc-
tion et le développement économique.
Au niveau local, les tensions entre les
réfugiés et la population sont grandes,
car les réfugiés sont perçus comme
des personnes recevant un traitement
particulier. Lorsqu’avec le temps l’as-
sistance décroît dans les camps, la
lutte pour les ressources entre réfu-
giés et population locale devient un
motif croissant d’instabilité.
Dans le passé, les situations de réfu-
giés en Europe, en Indochine et en
Amérique centrale, ont été résolues
par des plans d’action globaux qui
impliquaient des acteurs de l’huma-
nitaire, comme le HCR, mais égale-
ment des acteurs politiques, du
développement et des questions
sécuritaires. Aujourd’hui, cette
approche intégrée serait nécessaire
pour résoudre de manière effective
les situations de réfugiés “longue
durée”, mais pour cela, il est impor-
tant que ces situations soient ins-
crites à l’agenda politique.
Cependant, des signes d’espoir
apparaissent. Le gouvernement du
Canada a mis en place un groupe de
travail “interdépartemental” pour
réfléchir à ces situations, et occupe à
l’ONU un rôle de leader dans la prise
en compte de l’importance du pro-
blème. D’autres pays lui emboîtent le
pas progressivement. Les pays d’ac-
cueil en Afrique et en Asie commen-
cent également à manifester leur
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souhait de modifier leur politique à
l’égard des réfugiés. Le HCR a, à de
nombreuses reprises, démontré sa
volonté de voir ces situations se
résoudre et travaille avec d’autres
agences onusiennes afin de trouver
des solutions aux situations de réfu-
giés “longue durée” les plus problé-
matiques dans le monde.
Néanmoins, le succès d’une telle
approche dépendra entièrement de la
volonté de la communauté internatio-
nale de résoudre ce problème et le
chemin est encore long. Les situations
de réfugiés “longue durée” sont sou-
vent des situations oubliées. Elles font
rarement la une des journaux télévi-
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Gros plan… par James Milner(1) chercheur à l’Université de Toronto

Syrie / Camps de réfugiés de Al Tanf,
demeure de 120 réfugiés irakiens palestiniens de Bagdad.

Ne pouvant entrer en Syrie ils sont coincés dans le désert morne,
no man’s land entre la Syrie et l’Irak.

Forum réfugiés

vous présente

ses meilleurs vœux.25 ans d’accueil des réfugiés

et de défense du droit d’asile



Histoire de …
De Kigali à Lyon,
en passant par Mayotte
Bizman, est un jeune Rwandais qui a dû fuir
les suites encore vives du génocide qu’a
vécu son pays il y a un peu plus de dix ans.

Financé par l’Union européenne depuis 2002, le programme Accelair de Forum réfugiés arri-
ve à son terme en décembre 2007. Conçu pour faciliter l’insertion socioprofessionnelle des
réfugiés statutaires, Accelair a permis en cinq années l’accueil et l’accompagnement de
plus de 1 000 personnes (hors enfants).

pour l’insertion des réfugiés

Le projet se fonde sur une action multi
partenariale visant à permettre aux
réfugiés de surmonter les freins qu’ils
rencontrent dans leur insertion socio-
professionnelle (maîtrise partielle de la
langue française, absence de recon-
naissance des diplômes étrangers en
France, souffrance psychique liée aux
persécutions vécues). En effet, ceux-ci
se trouvent souvent désemparés à l’is-
sue de la procédure d’asile qui a solli-
cité toute leur énergie. Ils doivent rapi-
dement remobiliser leurs ressources
pour s’insérer dans un monde socio-
économique qu’ils connaissent mal.
Le public a des origines très diverses
(une cinquantaine de nationalités sont
représentées) mais s’avère relative-
ment homogène en termes d’âge
et de sexe : il est composé à 70%
d’hommes et plus de la moitié a moins
de 35 ans. Néanmoins, la répartition
selon l’origine et le niveau de forma-
tion initiale a beaucoup évolué ces
dernières années et le public est
moins qualifié et moins francophone
qu’auparavant. La tendance marquan-
te reste l’augmentation du nombre de
personnes isolées ou célibataires qui
représentent cette année un tiers des
ménages contre 13% en 2004.

Depuis 2002, 850 ménages ont été relo-
gés (soit près de 3 000 personnes) dans
plus de 70 communes situées en gran-
de majorité dans le département du
Rhône et notamment dans la première
couronne lyonnaise et les communes
qui disposent d’un parc social impor-
tant. Après une forte montée en charge
en 2005 et 2006, le rythme des reloge-
ments a sensiblement baissé en 2007
avec une quinzaine de baux signés par
mois en moyenne contre vingt en 2006.

En termes d’insertion socioprofes-
sionnelle, les deux tiers des réfugiés
accompagnés ont accédé à l’emploi.
Par contre, la formation a été de plus
en plus difficile à mobiliser au fil des
années (elle représentait 43% des
mesures emploi/formation entre 2002
et 2004 et seulement 20% en 2007).
Outre la disparition de certaines

mesures telles que les SIFE qui étaient
bien adaptées aux réfugiés, les freins
ne manquent pas, à l’instar des tests
d’entrée qui s’avèrent particulièrement
difficiles à réussir pour un public maî-
trisant partiellement le français notam-
ment à l’écrit.
La vitesse d’accès au premier emploi
n’a pas changé et se situe toujours entre
9 et 10 mois après le premier accueil
dans le programme. En revanche, les
réfugiés n’accèdent plus tout à fait aux
mêmes types de contrats qu’avant, l’in-
térim en particulier a pris une place
importante dans le parcours d’insertion
des réfugiés (il représente un emploi
sur quatre en 2007). Ces contrats sont
certes précaires mais près de trois per-
sonnes sur dix ont été embauchées
pour une période qui en cumul atteint
six mois et plus, ce qui constitue une
porte d’entrée intéressante sur le mar-
ché du travail. Il reste que les réfugiés
obtiennent principalement des emplois
peu qualifiés dans les secteurs en ten-
sion de main d’œuvre, la déqualification
étant toutefois moins importante qu’il y
a quelques années.
Enfin, certaines inégalités perdurent
notamment en rapport avec le sexe ou
l’âge des réfugiés : les femmes accèdent
moins que les hommes à l’emploi et
moins vite, les plus de 55 ans ont, quant
à eux, très peu de chances de s’insérer
professionnellement. Un réfugié sur
cinq est sorti du dispositif avec un loge-
ment mais sans emploi : il s’agit de per-
sonnes cumulant d’importantes problé-
matiques sociales (personnes ayant des
difficultés de santé et/ou seules avec
plusieurs enfants à charge).

Un contrat de progrès en vue
d’une prochaine programmation ?
Après cinq années de fonctionnement,
le programme jouit d’une bonne légiti-
mité et a servi de référence lors de
l’adoption de la dernière loi sur l’immi-
gration (article 30 de la loi n°2007-
1631 du 20 novembre 2007) qui prend
en compte la nécessité d’améliorer
l’accompagnement socioprofessionnel
des réfugiés .

Dans la perspective de poursuivre leur
action en 2008, Forum réfugiés et ses
partenaires réfléchissent à un contrat
de progrès dans lequel l’emploi sera
placé au cœur du dispositif pour amé-
liorer la solvabilité des réfugiés dans
un contexte de baisse des possibilités
de relogement. Cela passe en particu-
lier par la définition d’un contrat d’ob-
jectifs avec les entreprises et par un
meilleur accès à des formations adap-
tées qui combinent un apprentissage
technique et linguistique (telles que
les “FLE Métiers”). Au niveau des
relogements, l’enjeu sera de consoli-
der l’accès au parc public et de diver-
sifier l’offre de logement. Cela suppo-
se de renouveler le contrat d’objectifs
avec les bailleurs sociaux en prenant
en compte les nouvelles contraintes
notamment l’augmentation des isolés,
de favoriser la mobilité des réfugiés
sur d’autres territoires en rapprochant
réellement la recherche simultanée
d’un emploi et d’un logement et enfin
de chercher des solutions alternatives
dans le parc privé. Des axes de travail
transversaux ont également été défi-
nis, notamment sur la lutte contre les
discriminations car cette question a
été peu travaillée en dehors des
actions “positives” menées en faveur
des réfugiés. Une étude est en cours
et un séminaire régional sur l’égalité
des chances sera prochainement l’oc-
casion de faire un état des lieux et des
propositions sur cette question. L’un
des enjeux à l’avenir sera aussi de
mieux prendre en compte les per-
sonnes les plus en difficultés (les
femmes, les personnes ayant des pro-
blèmes de santé ou un handicap).
Enfin, un axe relatif au pilotage du dis-
positif et à l’élargissement du partena-
riat amènera sans doute une refonte
de l’organisation du programme
Accelair. Aujourd’hui comme demain,
le défi sera de réussir à élaborer col-
lectivement des réponses en préser-
vant les spécificités de chacun des
partenaires impliqués dans le pro-
gramme.

Mélanie Sevin �

La prise en charge des isolés dans le
DNA est loin d'être neutre et ses
conséquences dépassent largement
la nécessaire adaptation du travail
d'accompagnement.
C’est d’abord la remise en cause du
calibrage du DNA. Les 20 500 places
annoncées sont calculées sur la base
d'une occupation familiale. Mais dans
un T4 où on peut loger une famille de
4 à 5 personnes, on ne logera plus
que trois isolés, un par chambre.
Pour les places en foyers de tra-
vailleurs migrants, le raisonnement
est identique : on attribuera une seule
chambre aux parents ; en revanche,
pour deux adules isolés il faudra
compter deux chambres.
Le calcul de ces places doit donc être
réévalué et il serait plus réaliste de
parler d'une fourchette, dont le
terme haut serait 20 500 et le terme
bas serait le nombre de chambres
total du DNA. Malheureusement et
curieusement aussi, personne ne
connaît aujourd'hui ce dernier.
Ensuite, le prix de journée du DNA
augmente proportionnellement au
nombre d'isolés accueillis. De rapides
calculs montrent qu’avec une occupa-

tion de l'ordre d'un quart d'isolés, il
se fixerait plutôt autour de 30€ que
des 25€ de moyenne nationale.
Ces constats méritent réflexion. Une
nouvelle circulaire qui fixera un certain
nombre d'objectifs de gestion est en
préparation. Elle déterminera notam-
ment un taux d'occupation minimum
de 95%, calculé sur les fameuses
20 500 places. Pour le respecter et évi-
ter ainsi les sanctions financières pré-
vues, la tentation pourrait être de lais-
ser les isolés sur la touche. Cependant,
il n’est pas certain que les arrivées de
familles suffisent à occuper “efficace-
ment” le DNA. La seule possibilité res-
tante serait alors de temporiser la sor-
tie des personnes inéligibles : statu-
taires, déboutés et régularisés à un
autre titre que celui de l’asile.
Mais cela ne règle rien car l’Etat a
aussi mis l’accent sur l’accélération
des sorties. Dès lors que privilégier ?
Des sorties plus rapides et l’accueil
des isolés avec le risque de compro-
mettre l'objectif des 95% ? Ou 95%
avec une partie croissante de la popu-
lation inéligible ?
La première solution implique un
prix de journée supérieur à celui

accepté par l’administration aujour-
d’hui et la seconde d’abandonner
l’idée d’un dispositif d’accueil spé-
cialisé, de renoncer encore une fois,
alors que c’est possible, à l’entrée
des isolés et de renoncer aussi aux
économies qui devaient découler de
la mise en place de l’Allocation tem-
poraire d’attente.
Seule une analyse approfondie des
capacités du DNA et de la typologie
des ménages primo arrivants permet-
tra d’évaluer plus justement les coûts
de ces options et de lever la contra-
diction. Ces différentes évaluations
montreraient certainement d’ailleurs,
que l’écart sur la masse budgétaire
totale entre un DNA totalement “fami-
lial” et un DNA totalement “isolé”
n’est peut être pas si important. Ce
qui permettrait de considérer un bud-
get de fonctionnement global, que
l’on se situe en bas ou en haut de la
fourchette, détaché du prix de jour-
née, permettant ainsi une gestion
exempte de toutes mauvaises pra-
tiques induites par des instructions
incompatibles.

Jean François Balblanc �
1- Isolé : un demandeur d’asile arrivé seul en France /
DNA : Dispositif National d’Accueil

La baisse des arrivées des demandeurs d'asile a permis d'ouvrir les places d'hébergement
du DNA aux "isolés". Cette population, plutôt jeune, mobile, qui n'a pas nécessairement les
mêmes contraintes de stabilité que les familles, était jusqu'alors tenue à l’écart du DNA.

Actualité
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IL'incidence
des isolés

dans le DNA1
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sés. Mais derrière les statis-
tiques, il y a 10 millions de per-
sonnes qui sont tombés dans
l’oubli depuis des décennies.
La première étape pour mettre
fin à cet état critique consiste à
se souvenir qu’ils existent et
que leur situation ne se résou-
dra pas sans notre aide.
1-Cet article se base sur les travaux de Gil Loescher et
James Milner, “Protracted Refugee Situations: The sear-
ch for practical solutions”, in HCR, The State of the Worl-
d’s Refugees: Human displacement in the new millen-
nium, (Oxford: Oxford University Press, 2006), dispo-
nible en ligne : http://www.unhcr.org/publ/PUBL/4444
afcb0.pdf
2-Appelés par le HCR “réfugiés prolongés”.
3-HCR, Executive Committee of the High Commissioner’s
Programme, “Protracted Refugee Situations”, Standing
Committee, 30th Meeting, UN Doc. EC/54/SC/CRP.14, 10
juin 2004, p. 2, disponible en ligne : http://www.unhcr
.org/excom/EXCOM/40c982172.pdf

Le HCR préconise trois types
de solutions durables au pro-
blème des réfugiés : le rapatrie-
ment volontaire dans le pays
d’origine, l’intégration au
niveau local dans le pays hôte
ou la réinstallation.

Dans le cas des situations de
réfugiés prolongées, seule la
réinstallation est possible. Cette
procédure implique qu’un réfu-
gié se trouvant dans un premier
pays d’accueil soit réinstallé
dans un pays tiers, lequel accep-
te volontairement de l’accueillir.
Dans ce second pays, les condi-
tions de la protection et de l’inté-
gration du réfugié sont réunies
et doivent permettre de lui offrir
une solution durable. Plus d’une
quinzaine de pays sont déjà ins-
crits dans un programme annuel
de réinstallation en collabora-
tion avec le HCR. Cependant, ce
programme ne propose que
60 000 places pour l’année
2008(1) alors que le nombre de
réfugiés en situation prolongée
dépasse les 6 millions de per-
sonnes. En France, il n’existe
actuellement aucun programme
de réinstallation.

MS

1-HCR, Consultations annuelles tripartites sur
la réinstallation. Genève 28-29 juin 2007.

Principales situations de réfugiés prolongées / 1 janvier 2005

Pays Pays Nbre de réfugiés
d’accueil d’origine en situation

prolongées fin 2004

Pakistan Afghanistan
(estimation UNHCR) 960.000

République
islamique d’Iran Afghanistan 953.000
République unitaire
de Tanzanie Burundi 444.000
Chine Vietnam 299.000
Arabie saoudite Territoire palestinien

occupé 240.000
Arménie Azerbaïdjan 235.000
Ouganda Soudan 215.000
Serbie et Monténégro Croatie 180.000
Algérie Sahara occidental 165.000
Kenya Somalie 154.000
République unitaire
de Tanzanie RDC 153.000
Guinée Liberia 127.000
Thailande Myanmar 121.000
Soudan Erythrée 111.000
Nepal Bouthan 105.000
RDC Angola 98.000
Serbie et Monténégro Bosnie-Herzégovine 95.000
Inde Chine 94.000
République
islamique d’Iran Irak 93.000
Ethiopie Soudan 90.000
Zambie Angola 89.000
Côte d'Ivoire Liberia 70.000
Egypte Territoire palestinien

occupé 70.000
Kenya Soudan 68.000
Zambie RDC 66.000
Yémen Somalie 64.000
Congo RDC 59.000
Inde Sri Lanka 57.000
Burundi RDC 48.000
RDC Soudan 45.000
Rwanda RDC 45.000
Cameroun Tchad 39.000
Ouzbékistan Tadjikistan 39.000

Ce tableau fait référence au nombre de réfugiés selon leur pays d’origine et leur pays
d’accueil, et les comptabilise lorsqu’ils sont plus de 25 000 depuis au moins 5 années
consécutives. Les pays industrialisés ne sont pas inclus. Les données ne prennent pas
en compte les réfugiés palestiniens placés sous mandat de l’UNRWA (Office de
secours et de travaux des Nations unies pour les réfugiés de Palestine dans le Proche-
Orient) Source : HCR, The State of the World’s Refugees: Human Displacement in the
New Millennium, Oxford: Oxford University Press, 2006, p. 107.

La procédure de demande d’asile à Mayotte
Mayotte est une collectivité départementale d’outre-mer. En 2006, 128 demandes d’asile y ont été
déposées (dont 119 premières demandes). Les demandeurs proviennent du Rwanda pour 38%, des
Comores pour 33 %, de la République Démocratique du Congo pour 18%, et du Burundi pour 5%.
Les Africains du continent traversent le canal du Mozambique depuis le Mozambique ou la Tanza-
nie et rejoignent les Comores, d’où ils embarquent à bord de Kwassa-Kwassa, ces radeaux de fortu-
ne qui tentent chaque nuit d’atteindre Mayotte. Si le taux de reconnaissance est particulièrement
élevé, il était de 26,1% à l’OFPRA en 2006, les conditions d’accueil sont déplorables puisque le dis-
positif national d’accueil ne couvre pas Mayotte. Outre l’absence de structures d’hébergement, les
demandeurs d’asile ne peuvent percevoir l’allocation temporaire d’attente. La procédure d’asile est
rendue très difficile par l’éloignement avec la métropole. A titre d’exemple, les délais d’achemine-
ment du courrier par la poste ne permettent pas toujours de respecter les délais de procédure. De
même, si l’Ofpra pratique les visio-entretiens et se déplace régulièrement pour auditionner les requé-
rants, ces derniers doivent cependant financer eux-mêmes leur billet d’avion pour répondre à la
convocation de la CRR à Paris. Le Secours catholique et l’association Solidarité Mayotte sont les
deux seules organisations à prendre en charge les demandeurs d’asile. MS

Persécuté du fait de sa double appartenance eth-
nique, Bizman a quitté le Rwanda en février 2004 et
a traversé l’Afrique. D’abord le Congo puis l’Ou-
ganda, la Tanzanie et Zanzibar, les Comores et enfin
Mayotte où il est arrivé au mois de septembre cette
même année. Dans chacun de ces pays, Bizman qui
n’avait pas de visa ni l’argent nécessaire pour s’ins-
taller, a travaillé et s’est déplacé en fonction des
nécessités et des opportunités sans savoir à l’avan-
ce où il s’arrêterait. Chacun de ses périples a com-
porté son lot de dangers mais le plus effrayant pour
lui aura été la traversée de nuit dans une embarca-
tion de fortune entre les Comores et Mayotte
Bizman raconte que des dizaines d’embarcations
conçues pour cinq et transportant plus de trente
personnes dans la même situation que lui, quittent
quotidiennement les Comores sans certitude d’arri-
ver à bon port. La nuit de son arrivée la barque qui
les suivait a coulé, faisant des dizaines de morts.
Arrivé depuis quelques semaines, Bizman pensait
rester sur l’île de manière clandestine comme
beaucoup d’autres. Ce sont des policiers qui, à
Mayotte, lors d’un contrôle d’identité l’ont orienté
sur une procédure de demande d’asile dont il igno-
rait tout, après qu’il leur eut raconté son histoire.
Un ami l’a aidé à remplir son dossier OFPRA.
Bien que territoire français, Mayotte ne dispose pas
de centres d’accueil du Dispositif national d’accueil

des demandeurs d’asile et réfugiés. C’est la solida-
rité locale qui lui permettra, comme beaucoup
d’autres, de se nourrir et de se loger. Seule la Croix
Rouge fournit une aide alimentaire hebdomadaire
aux plus nécessiteux.
Bizman a été auditionné par l’Office Français de
protection des réfugiés et apatrides à Mayotte lors
de la mission de ce dernier en juillet 2006. Recon-
nu réfugié quelques semaines après son entretien,
il a ensuite cherché un emploi à Mayotte, sans
succès. Handicapé physique, il pense que cela
constitue un frein important à sa recherche d’em-
ploi, surtout à Mayotte où le taux de chômage était
de plus de 25% lors du dernier recensement
(sources INSEE 2002). Hébergé plus de trois ans
par une famille mahoraise, il se sent trop redevable
pour continuer ainsi. En concertation avec ses
hôtes, il décide de venir à Lyon où un ami pourra
l’accueillir temporairement. La communauté
mahoraise du village de Grande Terre qui l’a
accueilli se cotise alors pour lui payer un billet
d’avion.
Aujourd’hui, trois mois après son arrivée et trois
ans après son départ du Rwanda, Bizman est
hébergé par Forum réfugiés et commence une for-
mation qui l’aidera certainement à trouver un
emploi et assurer son autonomie.

Malika Benzineb �
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Nominations
Philippe Bas est nommé président du conseil
d’administration de l’Agence nationale d’accueil
des étrangers et des migrations.

Marc Challeat succède à Hervé Bouchaert au
poste de secrétaire général pour les affaires régio-
nales auprès du Préfet de Région Rhône-Alpes.
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� Recherche participative du HCR
Le Haut commissariat aux réfugiés
lance une recherche d’envergure en
France et dans les pays du Benelux afin
d’améliorer sa connaissance des popu-
lations qu’il assiste et les problèmes de
protection qu’elles rencontrent en fonc-
tion des critères d’âge, de sexe et de
diversité des réfugiés. La méthodologie
de recherche retenue relève de “l’éva-
luation participative” et doit permettre
une plus grande implication des réfu-
giés dans la définition des politiques qui

les concernent. Trois thèmes prioritaires
de travail ont été retenus : la reconnais-
sance et la valorisation des diplômes,
atouts, potentiels et acquis profession-
nels des réfugiés ; Les femmes deman-
deurs d’asile et réfugiées isolées ; L’as-
sistance et le conseil juridique aux
demandeurs d’asile. Forum réfugiés
participe à ce projet en co-organisant
avec le HCR, une série d’entretiens
auprès des demandeurs d’asile et des
réfugiés accueillis dans les centres. �

� Séminaire régional sur l’égalité des chances
Dans le prolongement de l’année euro-
péenne pour l’Egalité de Chances,
Forum réfugiés organise, dans le cadre
de son programme Accelair Nouveau
Départ, le 29 janvier prochain, un sémi-
naire régional intitulé "insertion des
réfugiés : quelle égalité des chances ? ".
Ce séminaire, présidé par le Préfet de
Région délégué à l’égalité des chances
sera articulé autour de la projection
d'un film réalisé en 2007 sur l'accueil et

l'insertion des réfugiés puis d'une table
ronde réunissant des acteurs euro-
péens et régionaux de la lutte contre les
discriminations, de l'insertion, de l'em-
ploi et du logement. Il a pour objectif de
sensibiliser les acteurs régionaux à la
lutte contre les discriminations, de
débattre de pistes d’actions concrètes,
et permettra ainsi la préparation d'un
plan d'actions en direction des acteurs
de l'insertion des réfugiés. �

On distingue généralement les personnes
déplacées par les conflits, les violations mas-
sives des droits de l’Homme et les persécu-
tions (réfugiés inclus), les populations affec-
tées par les catastrophes naturelles (les réfu-
giés dits “climatiques”) et enfin les déplacés
dus à des programmes de développement
entraînant la destruction de leur lieu de vie tra-
ditionnel(2). Seuls les réfugiés stricto sensu
appartiennent à une catégorie encadrée par la
force du droit quand la protection des autres
populations relève de la gageure. Nombre
d’individus échappent ainsi à toute protection
alors que cette distinction ne correspond pas
toujours à des situations parfaitement dis-
tinctes dans la réalité. Avec le réchauffement
climatique les grilles de lectures sont encore
plus floues et ce cloisonnement s’avère plus
aléatoire tant les causes de départs deviennent
interdépendantes.

La montée des eaux, l’accentuation de la
désertification, les sécheresses et les inonda-
tions vont en effet se traduire par une réduc-
tion drastique des denrées alimentaires et
des ressources en eau potable sur fond de
raréfaction des ressources énergétiques et
aboutir à une compétition effrénée pour l’ac-
cès à celles-ci. Cette compétition constitue la
trame centrale de scénarii qui mettent déjà en
scène un schéma de conflits armés et de

déplacements massifs en série. Elle pourra
ainsi engendrer des violences armées qui
généreront des déplacements dans la zone
géographique affectée par les changements
climatiques. La pression environnementale
pourra également être à l’origine de déplace-
ments directs de population car des terres
seront devenues inhabitables avec le risque
que ces déplacements provoquent des luttes
armées dans la zone d’accueil en y accen-
tuant la compétition pour l’accès aux res-
sources. Enfin, on peut imaginer un schéma
mixte avec à la fois une guerre en zone de
départ et en zone d’accueil(3). Ce scénario
catastrophe de crises en cascade, où les
déplacements forcés deviendraient à la fois
facteur entraîné et entraînant est très sérieu-
sement envisagé. Des experts ont ainsi iden-
tifié 102 pays qui seront politiquement affec-
tés par les effets du réchauffement(4) et les
principales chancelleries, via leurs états-
majors(5), s’inquiètent de plus en plus du
retour(6) de cette “conflictualité climatique”.

L’inégalité d’accès et de redistribution des res-
sources conjuguée à un contexte marqué par
la crispation identitaire(7), des Etats faibles,
pauvres, autoritaires et souvent corrompus
constituent en effet les ingrédients d’une
alchimie particulièrement explosive. Lorsque
l’inégalité d’accès aux ressources (réelle ou

fantasmée) correspond à des différences
communautaires, ethniques ou religieuses, le
potentiel de violence est accru car ces inégali-
tés font obstacle à la cohésion entre individus
vivant sur le même territoire. On voit donc se
dessiner un profil de conflits qui seront le plus
souvent internes et de type socio identitaire.
Ce type de violence organisée se nourrit en
effet toujours de la faiblesse de l’Etat, de la
crise économique, de la misère, de l’appau-
vrissement, de la prolétarisation du groupe ou
des sociétés dans lesquelles vivent les
groupes. Face à la désintégration qui voue à
l’exclusion tel ou tel groupe humain, nombre
de personnes peuvent choisir d’adhérer mas-
sivement à des schémas identitaires agressifs
“qui offrent une évasion, le plus souvent hal-
lucinatoire, à l’insoluble malheur de l’être”
pour reprendre l’expression de François
Thual(8). La présence de l’autre devient insup-
portable, c’est pourquoi ce type de conflit
génère des déplacements massifs car ils
visent à l’homogénéisation des territoires et
impliquent des campagnes de nettoyage eth-
nique où le déplacement de populations
devient un objectif tactique. Dans cette
optique les effets du réchauffement ne laissent
pas d’inquiéter puisque les inégalités provo-
queront non seulement de nouveaux conflits
armés mais auront aussi pour effet d’exacer-
ber et d’aggraver les conflits identitaires exis-
tants ou préexistants(9).

Les exemples de la Côte d’Ivoire et du Darfour
sont assez symptomatiques de ces guerres de
demain. Dans le premier cas, à la mort d’Hou-
phouët Boigny une élite en mal de légitimité
invente la notion d’Ivoirité en instrumentalisant
les fractures identitaires entre “ivoiriens” et
“immigrés” sur fond de lutte pour l’accès aux
ressources agricoles. Dans le second cas, le

conflit armé qui éclate selon un schéma identi-
taire révèle une compétition pour un meilleur
partage des ressources et du pouvoir(10) avec en
toile de fond un phénomène de désertification
qui a accentué la pression sur les moyens tra-
ditionnels de subsistance basés sur l’agricultu-
re et l’élevage.

Si l’on ignore dans quelle mesure, on sait
cependant que le déplacement forcé consti-
tuera un des éléments centraux du siècle qui
s’annonce d’autant qu’à la prolifération des
causes conflictuelles va se superposer l’aug-
mentation de la population mondiale qui
atteindra vraisemblablement son apogée en
2050 avec neuf milliards d’individus. L’enche-
vêtrement des causes et des conséquences
qui risquent de se nourrir les unes des autres
appelle, à une prise de conscience et une
concertation au plus haut niveau. Le HCR, par
la voix de son Haut Commissaire, semble
avoir pris la mesure du phénomène et a déjà
appelé à un examen des causes complexes
des déplacements humains. Un nombre crois-
sant de personnes demeurent cependant dans
les limbes de la protection et doivent toujours
se contenter de normes minimales d’humani-
té piochées ça et là au gré des différents ins-
truments de protection des droits humains.

Il devient donc plus que jamais impératif de
régénérer le système de protection internatio-
nale tout en préservant les acquis des outils

existants. La difficulté est à la mesure du défi.
La Convention de Genève a été élaborée dans
un contexte où les déplacements humains
concernaient 66 millions de personnes et
l’ONU naissante comptait une cinquantaine
d’Etats membres. Le déplacement forcé au
XXIème siècle risque de concerner plusieurs
centaines de millions de personnes avec une
organisation internationale qui compte désor-
mais 192 Etats membres. L’enjeu est de taille
et demande un examen lucide qui ne pourra
se satisfaire ni des vieux réflexes idéolo-
giques ni des formules incantatoires.

� Pour plus d’informations vous pouvez
consulter www.international-alert.org

Loïc Morvan �

1-Human tide; the real migration crisis, A Christan aid report, may
2007. 4ème rapport d’évaluation du GIEC novembre 2007, www.ipcc.ch.
2-Human tide….op cit, P5.
3-Climate Change and Conflict: The migration Link, International
peace academy, may 2007, P4.
4-International alert, A Climate of Conflict, November 2007
5-Stern review, october 2006, Uk Treasury- commission, Us depart-
ment of Defense, October 2003.
6-Plusieurs études historiques démontrent le lien entre changements
climatiques, sécheresses, famines et guerre.
http://www.alertnet.org/thenews/newsdesk/HKG293025.htm
7-En 2006, les trois quarts des conflits recensés sur l’ensemble du
monde avaient des motifs identitaires (ethnique ou religieux), in
Minority Rights Group International, State of the World Minorities,
2007, events of 2006.
8-François Thual, Les conflits identitaires, Ellipses, Paris, 1995, P
178.
9-Le rapport intermédiaire du GIEC de juin 2007 indique que, outre
les zones de conflits déclarés, les contextes les plus volatiles sont
ceux qui ont connu un conflit dans les 10 dernières années.
10-Marc Lavergne, conseiller du MAE pour le Soudan, in Le conflit
des damnés de la terre, le Nouvel Observateur, 5-11 aout 2004.
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La vie de l’association

“Il n’y a sans doute pas de chaos, mais simplement des ordres
plus complexes qui nous échappent encore” Botho Strauss

Une étude récemment publiée par le HCR ana-
lyse de manière comparative les pratiques de
certains Etats membres en ce qui concerne
l’application de plusieurs dispositions de la
directive “Qualification”. Adopté le 29 avril
2004, ce texte devait faire l’objet d’une trans-
position en droit interne au plus tard le 10
octobre 2006. Si la plupart de ses dispositions
ont été transposées par anticipation dans la
législation française (loi du 10 décembre 2003
relative à l’asile), ce n’est pas le cas de certains
autres Etats membres.
L’étude se base sur l’examen de 1 488 déci-
sions rendues entre le 10 octobre 2006 et le 10
avril 2007 par les organes de détermination (en
première et seconde instances) de cinq Etats
membres et relatives à des demandeurs d’asile
issus de certains pays d’origine ainsi que sur
des entretiens avec les autorités nationales. Les
principales conclusions sont les suivantes :
- La directive a conduit à une plus grande unité
d’interprétation en ce qui concerne les acteurs
non étatiques de persécutions ou de menaces
graves parmi les cinq Etats membres étudiés.
L’examen se concentre désormais sur l’existen-
ce d’une protection plutôt que sur l’auteur de la
persécution ou de la menace grave. En France
et en Allemagne, la directive a élargi le champ
des critères de protection et a donc plutôt ren-
forcé le système de protection ; en revanche, en
Grèce, aucune augmentation des taux de
reconnaissance n’est constatée.
- La disposition relative aux acteurs de protec-
tion est appliquée de manière divergente par les
Etats membres. Par exemple, la France se limi-
te aux organisations internationales et régio-
nales tandis que la Suède est disposée à recon-
naître des tribus et des clans comme acteurs de
protection.
- La disposition relative à l’asile interne est
également appliquée de manière divergente.
Alors qu’un examen individuel est en principe
requis, les autorités slovaques, par exemple,
effectuent un examen générique de la sécurité
dans le pays d’origine pour un groupe de

demandeurs d’asile donné, sans référence aux
circonstances particulières de chaque cas. En
revanche, le paragraphe qui prévoit que l’asile
interne peut s’appliquer nonobstant l’existence
d’obstacles techniques au retour vers le pays
d’origine n’a pas été transposé en France,
Suède et Slovaquie et aucun Etat membre étu-
dié ne l’applique en pratique. D’une manière
générale, l’étendue de l’application de ce
concept pour refuser une protection internatio-
nale varie beaucoup d’un Etat membre à l’autre.
Par exemple, en France, aucune décision n’ap-
plique ce concept à des demandeurs d’asile
tchétchènes, tandis qu’en Allemagne et en Slo-
vaquie, la plupart des régions de la Fédération
de Russie sont considérées comme des possi-
bilités d’asile interne pour ces demandeurs.
- Les dispositions relatives à la protection sub-
sidiaire, accueillies favorablement au moment
de leur adoption comme un moyen d’élargir le
champ de la protection internationale, se sont
révélées en pratique moins favorables, en par-
ticulier dans certains Etats membres comme la
Grèce qui n’examine pas les demandeurs d’asi-
le au regard des critères de cette protection. De
plus, de nombreux critères de la protection
subsidiaire n’ont pas encore été interprétés et
certaines définitions (ex : conflit armé interne)
font l’objet d’interprétations divergentes entre
les Etats.
- Dans les situations de violence généralisée, si
la primauté de la Convention de Genève par
rapport à la protection subsidiaire semble
généralement assurée en France et en Alle-
magne, la protection subsidiaire est la principa-
le protection accordée par la Suède dans ce
contexte. L’étude des décisions montre égale-
ment que certains organes de détermination
rejettent la demande de protection au titre de la
Convention de Genève au motif qu’il n’y a pas
de lien de causalité avec un motif convention-
nel ou que la persécution est motivée par plu-
sieurs mobiles, par exemple ethniques, reli-
gieux et criminels, tout en accordant la protec-
tion subsidiaire en utilisant des caractéristiques
d’individualisation de la menace relatives à l’ap-

partenance ethnique, la religion les opinions
politiques imputées, lesquelles constituent tous
des motifs conventionnels .
- De même qu’il est trop tôt pour mesurer l’im-
pact global de cette directive sur les taux de
reconnaissance, il est trop tôt pour mesurer
l’impact des clauses d’exclusion énoncées dans
ce texte. Aucune des décisions analysées pour
la France et la Suède ne faisait application des
clauses d’exclusion. En revanche, le recours
aux clauses d’exclusion semble croissant en
Allemagne.
Comme le montre cette étude, les différences
d’approche constatées parmi cinq Etats
membres sont certainement encore plus
grandes à l’échelle des 27. Des efforts supplé-
mentaires doivent être faits pour atteindre l’ob-
jectif d’assurer une identification commune des
personnes ayant besoin d’une protection inter-
nationale, le principal défi résidant, une fois de
plus, dans le fossé qui existe entre le droit et la
pratique.

Véronique Planès-Boissac �

1-Directive 2004/83/CE du Conseil du 29 avril 2004 concer-
nant les normes minimales relatives aux conditions que doi-
vent remplir les ressortissants des pays tiers ou les apatrides
pour pouvoir prétendre au statut de réfugié et les personnes
qui, pour d’autres raisons, ont besoin d’une protection inter-
nationale, et relatives au contenu de ces statuts.
2-“Asylum in the European Union : A Study of the implemen-
tation of the Qualification Directive”, UNHCR, Novembre 2007,
123 pages, disponible sur www.unhcr.org
3-Allemagne, France, Grèce, République slovaque, Suède.
4-Ces dispositions sont les suivantes :
-Acteurs non étatiques des persécutions ou des atteintes
graves (article 6) ;
-Acteurs de la protection (article 7) ;
-Protection à l’intérieur du pays (“asile interne”, article 8) ;
-Protection subsidiaire (articles 2, 15 et 18) ;
-Statut de réfugié et protection subsidiaire dans les situations
de violence généralisée ;
-Clauses d’exclusion (articles 12 et 17).
5-Afghanistan, Colombie, Irak, Palestine, Fédération de Russie
(Tchétchènes), Somalie, Sri Lanka, Soudan et Turquie.
6-Avec des nuances néanmoins, en particulier concernant la
demande d’asile irakienne.
7-Par exemple, au premier trimestre 2007, 16.3 % des deman-
deurs d’asile irakiens ont obtenu les statut de réfugié et 1.1 %
ont obtenu la protection subsidiaire en première instance en
Allemagne, tandis que 73.2 % des demandeurs d’asile irakiens
se sont vus accorder la protection subsidiaire et 1.7 % le sta-
tut de réfugié en première instance en Suède.

Directive “Qualification” : des législations et des pratiques
encore très disparates au sein de l’Union européenne

Vision d’Europe

� GRAF, Droit d’asile et femmes, Guide
pratique – juin 2007

� Comede, Migrants et étrangers en
situation précaire, Prise en charge médi-
co-psycho-sociale, Guide pratique destiné
aux professionnels 2008.

� France Terre d’Asile, Le droit des
réfugiés, Guide pratique, Les cahiers du
social, n°14 – novembre 2007

� Cimade, Centre et locaux de réten-
tion administrative, Rapport 2006 –
octobre 2007

A lire, à consulter…

Regard sur ... les “réfugiés climatiques”

Du Mexique à l’Asie du Sud-est en passant par l’Afrique Centrale, les épisodes climatiques
violents se généralisent et avec eux des déplacements massifs de population. Les pers-
pectives à long terme n’augurent pas d’une amélioration. Le Groupe d’experts intergou-
vernemental sur l’évolution du climat (GIEC) s’alarme même d’une accélération du pro-
cessus, et d’aucuns affirment déjà que les effets du changement climatique vont entraîner
le déracinement forcé de centaines de millions d’individus(1). Le terme de “réfugiés clima-
tiques” qui leur est souvent attribué, paraît cependant beaucoup trop approximatif tant
l’identification des besoins de protection de ces populations s’avère délicate face à la
structure de plus en plus complexe de ces flux.
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� Passer les frontières linguistiques
avec les “dix mots de la langue française”.
Depuis quatre ans, l’équipe d’animation
du Centre d’accueil de Lyon 8ème et le
collectif artistique lyonnais La Mercerie
incitent les résidents du centre à parti-
ciper à la semaine de la Francophonie
au travers d’une action intitulée “Les dix
mots de la langue française”. Chaque
année, la DRAC Rhône-Alpes fait circu-
ler une dizaine de mots choisis dont les
ateliers d’écriture, troupe de théâtre,
artistes, travailleurs sociaux, s’empa-
rent afin de créer une dynamique poé-
tique et sensible qui prend corps lors
d’une rencontre en mars au théâtre des
Asphodèles où sont restitués les tra-
vaux produits au cours de l’année.
Considérant que la langue d’origine est
la première richesse des personnes
déplacées et en cours d’acculturation
(c’est à dire “aller vers une autre cultu-
re” et non perdre la sienne), l’équipe de
La Mercerie propose un dispositif
audio-visuel participatif intitulé “Ver-
sion(s) originale(s)”. Les “dix mots” de

l’année sont présentés aux participants
qui en choisissent un pour s’exprimer
face à la caméra dans leur langue d’ori-
gine. La séquence est ensuite traduite,
par l’acteur lorsqu’il est polyglotte, par
une autre personne, ou encore par un
groupe dans le cadre d’ateliers de
langue française.La série de films
courts construit, au fil du temps et des
mots choisis, un abécédaire polyglotte
pour lequel le français joue le rôle de
langue d’accueil et de fil rouge. L’une
des premières séquences tournée au
centre a permis d’aborder - en lingala (1)-
la “complexité” (l’un des mots propo-
sés en 2004) de la situation de deman-
deur d’asile. Les séances de tournage
sont animées par Magaly Terrand , ani-
matrice à Forum-Réfugiés, et “mises en
boîte” par Michel Jeannès, auteur et
réalisateur du dispositif. �

1— Langue bantoue parlée en République démocratique du
Congo, en République du Congo, et dans une moindre mesure en
République centrafricaine.

� Dans l’attente…
Vous pourrez découvrir ou redécouvrir l’exposition de photographies Dans
l’attente… du 21 janvier au 1er février 2008 dans les locaux de la bibliothèque
du 7ème arrondissement de Lyon. �

Des inondations dans le nord-est du Kenya à la mi-novembre ont causé des dégâts dans les trois camps de réfugiés du complexe
de Dadaab. Plus de 100 000 réfugiés sur les 160 000 qui y sont accueillis ont été affectés par ces inondations.
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� Entrée en vigueur de la loi Hortefeux (loi
n°2007-1631 du 20/11/2007 relative à la
maîtrise de l’immigration, à l’intégration
et à l’asile). La loi a été publiée au JO du
21/11/2007 après une décision du Conseil
constitutionnel émettant certaines
réserves s’agissant de l’article 13 relatif
aux tests AND et invalidant l’article 63 sur
les statistiques ethniques. La loi prévoit
s’agissant de l’asile : la possibilité d’un
recours en annulation contre les refus
d’admission sur le territoire des deman-
deurs d’asile en zone d’attente ; le passa-
ge de l’OFPRA sous tutelle de l’OFPRA du
ministère de l’Immigration ; la fin des
décisions implicites de rejet à l’OFPRA ; le
changement de nom de la CRR en Cour
nationale du droit d’asile ; l’application du
dispositif de l’OQTF aux déboutés du droit
d’asile ; ou encore la généralisation des
programmes d’insertion des réfugiés sta-
tutaires.
� Position de la CEDH sur les reconduites
vers le Sri-Lanka. La CEDH a adressé un
courrier en date du 23/10/2007 au gouver-
nement français pour appeler leur attention
sur les risques de mauvais traitements
auxquels sont exposés les Sri-Lankais
d’origine tamoule en cas de retour forcé
dans leur pays d’origine et leur demandant,
au vu du nombre croissant de requêtes
pour des mesures provisoires, de sus-
pendre les reconduites des Tamouls. Une
ordonnance du TA de Lille a suspendu
l’exécution du refus d’admission au séjour
d’un Sri-Lankais au motif que sa demande
d’asile n’était pas dilatoire et que ses
craintes, en tant que Tamoul suspecté
d’être membre du LTTE, devaient, en l’état
de la situation actuelle au Sri-Lanka, corro-
borées par le courrier de la CEDH, être exa-
minées (TA Lille, ordonnance du
5/11/2007, n°0707023, M. B.).
� CEDH et procédure prioritaire. Un
Afghan, dont la demande d’asile avait été
examinée par deux fois, avait été placé
sous procédure prioritaire et allait être
expulsé. La Cour a estimé qu’il n’y avait
pas violation de la Convention européen-
ne des droits de l’homme et notamment
des ses articles 3 (interdiction de la tortu-
re et des mauvais traitements) et du pro-
tocole IV (interdiction des expulsions col-
lectives) puisque, d’une part, les ins-

tances et juridictions se sont prononcés à
plusieurs reprises sur sa situation et les
risques invoqués et, d’autre part l’intéres-
sé n’apporte pas d'élément réellement
étayé s'agissant de sa situation person-
nelle, ni suffisant pour pouvoir être consi-
déré comme appartenant à un groupe
minoritaire particulièrement menacé
(CEDH, 20/09/2007, Affaire Sultani c.
France, Requête no 45223/05). 
� Enregistrement et confidentialité de la
demande d’asile. Le Conseil d'Etat a sta-
tué sur un refus d'enregistrement par
l'OFPRA de la demande d’asile d'un
demandeur placé sous procédure priori-
taire. Au moment de sa demande, la pro-
cédure prioritaire n’était pas encadrée
(par l’actuel R. 723-1 CESEDA) et le
Conseil d’Etat a estimé que le fait que les
services préfectoraux aient connaissance
des informations relatives à sa demande
d'asile constituait une atteinte manifeste-
ment illégale au droit d'asile (CE,
28/09/2007, n°299732, M. Rashid A.).
� Echange de permis de conduire des réfu-
giés. Le Conseil d’Etat a jugé que la pro-
cédure d’échange du permis de conduire
d’un étranger et d’authentification du titre
auprès des autorités du pays d’origine
n’est pas applicable à un réfugié. La haute
juridiction estime qu’il appartient au
ministre compétent de rechercher, pour
les réfugiés, les modalités particulières
d’échange de permis de conduire adap-
tées à leur situation (CE, 14/09/2007,
Ministre des Transports c/ M. D. M.,
n°291762).
� Parents d’enfant mineur apatride. Le
Conseil d’Etat a décidé, eu égard aux obli-
gations de protection des apatrides,
qu’une mesure d’éloignement ne pouvait
être prise à l’encontre des parents d’un
enfant mineur reconnu apatride par l’OF-
PRA et vivant avec eux. Après s’être vue
refuser un titre de séjour, la requérante,
de nationalité marocaine, a fait l’objet
d’un APRF dont le tribunal avait refusé
l’annulation. (CE, sect., 9/11/2007, Mme
C. n°261305).
� Prise d’empreintes pour les demandes de
visa. Un décret vient de créer un traite-
ment automatisé permettant de collecter
les données biométriques de tous les

demandeurs de visa et de les conserver
dans des bases anonymisées avec les
données d’identité précédemment
recueillies. (Décret n°2007-1560 publié
au JO du 03/11/ 2007).
� Divisibilité et motivation de l’OQTF. Dans
un avis, le CE a reconnu la divisibilité
d’une mesure d’OQTF permettant ainsi
que les intéressés contestent séparément
devant le juge la légalité de chacune des
décisions, en soulevant le cas échéant
des moyens distincts. En revanche, la
motivation de cette mesure se confond
avec celle du refus de titre de séjour dont
elle découle nécessairement. A cet égard,
la loi Hortefeux complète l’article L. 511-
1-I° par la phrase : «l’OQTF n’a pas à faire
l’objet d’une motivation». (CE, avis cont.,
19/10/2007, M. H. et M. B. n°306821).
� CRR et Dublin. La Commission s’est
reconnue compétente pour se prononcer
sur la décision de dessaisissement de l’OF-
PRA et le fond du dossier du demandeur
d’asile dans le cadre d’une procédure
Dublin (CRR, 19/07/2007, 539768 M. N.).
� Séjour et protection des victimes de la
traite des êtres humains. Un nouveau
décret introduit de nouvelles dispositions
sur la nature et les conditions de délivran-
ce et de renouvellement du titre de séjour
dont peuvent bénéficier les personnes
victimes de la traite des êtres humains et
du proxénétisme, susceptibles de porter
plainte ou de témoigner (Décret n° 2007-
1352 du 13/09/2007, JO du 15/09/2007)
� Contrôleur général des lieux de privation
de liberté. La loi n° 2007-1545 du 30
octobre 2007 instituant un tel Contrôleur
est entrée en vigueur. La France se met
ainsi en conformité avec le protocole
facultatif de la Convention des Nations
unies contre la torture, les traitements
inhumains, cruels ou dégradants signé
par la France en 2005. Officiellement, ce
sont 5 788 lieux qui ont été recensés
comme relevant de la compétence du
futur contrôleur général, dont les zones
d’attente et les centres de rétention. Le
bémol : les autorités du lieu de privation
de liberté pourront en effet refuser et
reporter une visite pour des motifs
«graves et impérieux» (JO n° 253 du
31/10/2007)

Actualités juridiques France compilées par Violaine Goddet

� Géorgie : un réveil brutal. L’élection de Mikhail
Saakashvili en 2004 au terme de la “révolution
des roses” avait porté l’espoir de l’instauration
d’une réelle démocratie en Géorgie. Les récents
évènements apportent un démenti cruel. L’Etat
d’urgence a été décrété le 7 novembre dernier par
le Président après avoir fait réprimer des mani-
festations de l’opposition qui réclamait sa démis-
sion et la tenue de législatives anticipées. Il a été
levé le 16 novembre et le Président a annoncé une
élection présidentielle anticipée pour le 5 janvier
2008. Au cours de cette période, de nombreux
opposants ont été arrêtés. Par ailleurs, un récent
rapport de la Fédération internationale des droits
de l’homme (FIDH) répertorie l’ensemble des vio-
lations des droits de l’homme commises par les
autorités géorgiennes, et notamment la répres-
sion contre l’opposition, la pratique de la torture
et des traitements inhumains et dégradants dans
les commissariats et en prison, et le non respect
des droits des minorités. Source : nouvelles de l’ONU,
FIDH
� Arménie/Azerbaïdjan : des tensions grandis-
santes à propos du Haut-Karabakh. Un rapport du
International crisis group alerte sur les risques
réels de reprise du conflit du Haut-Karabakh par
les deux belligérants, l’Arménie et l’Azerbaïdjan.
Le conflit du Haut-Karabakh, du nom de cette
province azerbaïdjanaise sécessionniste et peu-
plée à majorité d’Arméniens, a éclaté en 1988 et
s’est conclu en 1994 sans qu’aucun traité de paix
ne soit signé par les forces en présence, bien que
l’Azerbaïdjan ait été considéré comme le grand
perdant. Aujourd’hui, grâce à la manne pétrolière,
le pays a retrouvé une certaine stature et s’est
engagé dans la voie du réarmement, modifiant
ainsi le rapport de force qui prévalait depuis la fin
du conflit. De fait, on assiste à une radicalisation
du discours dans les deux pays, ce qui fait
craindre la reprise des hostilités. La médiation
engagée dans le cadre du groupe de Minsk (com-
posé de la France, de la Russie et des Etats-Unis)
doit faire porter tout ses efforts sur la reprise des
négociations entre l’Arménie et l’Azerbaïdjan.
Source : International crisis group.
� Bosnie-Herzégovine : Ban Ki-Moon appelle les
autorités à la modération. Le Conseil de sécurité
de l’ONU a reconduit pour 12 mois le mandat de
la force multinationale de stabilisation (EUFOR)
par la résolution 1785. Cette reconduction inter-
vient dans un contexte de tension et de radicali-
sation, souligné par la communauté internationa-
le à travers deux rapports, celui du Représentant
spécial de l’UE pour la Bosnie-Herzégovine, et du
Haut représentant pour la politique étrangère et la
sécurité commune de l’UE. Ces rapports pointent
notamment la non poursuite par les institutions
bosniennes des réformes nécessaires à la conso-
lidation de la paix. Face aux regains de tensions,
Ban Ki-moon a lancé un appel à la modération aux
dirigeants du pays. Source : les nouvelles de l’ONU
� Somalie : 1 million de déplacés internes. Le
HCR estime à 1 million le nombre de déplacés
internes en Somalie, dont 600 000 personnes
ayant fui Mogadiscio depuis février 2007, suite à
la reprise des combats entre l’Union des tribu-
naux islamistes et les forces gouvernementales
somaliennes soutenues par l’armée éthiopienne.
Les députés du Parlement européen ont adopté
une résolution le 15 novembre 2007 dans
laquelle ils appellent à un cessez-le feu
immédiat et à l’intervention de la commu-
nauté internationale en Somalie. Par
ailleurs, les députés condamnent les
graves violations des droits de l’homme
commises par l’ensemble des parties au
conflit. Source : HCR, irinnews, Parlement
européen
� Maroc : expulsions massives
d’étrangers. Dans la nuit du 9 au 10
novembre 2007, les autorités du Maroc
ont ordonné des arrestations massives
d’étrangers à Rabat (quartier G5), les-
quels ont été par la suite conduits à
Oujda, lâchés dans le désert sans assis-
tance et contraints de traverser la frontiè-
re marocaine. Contrairement aux évène-
ments de décembre 2006, les demandeurs
d’asile et réfugiés arrêtés ont pu montrer

leur certificat du HCR ou se signaler auprès de
l’agence onusienne qui s’était rapidement mobili-
sée, et ont ainsi été relâchés et n’ont pas été
expulsés. Source : le Monde

� Irak : la sécurité s’améliore à Bagdad mais se
dégrade au nord. La situation sécuritaire à Bagdad
amorce une amélioration contenue mais certaine.
Dans ce contexte et à la demande du ministère
des Déplacements et des Migrations de l’Irak,
l’ONU s’apprête à organiser le retour volontaire
des réfugiés irakiens depuis les pays voisins qui
en accueillent près de 2,5 millions, aux premiers
rangs desquels la Jordanie et la Syrie. Dans le
même temps, la situation se dégrade dans le nord
du pays, zone jusque là la plus sécurisée, et plus
particulièrement dans le Kurdistan, où des com-
bats ont éclaté entre l’armée turque et les rebelles
du PKK retranchés en Irak. Source : irinnews

� Femmes excisées dans le monde. L’Institut
national des études démographiques (INED)
indique dans un rapport qu’entre 100 et 140 mil-
lions de femmes ont subi des mutilations géni-
tales dans le monde. Ces mutilations sont essen-
tiellement pratiquées en Afrique sub-saharienne
et dans certains pays du Proche-Orient et d’Asie
du Sud-est. Source : INED

� Coût de la guerre en Afrique. Trois organisa-
tions non gouvernementales (Oxfam, RAIAL,
Saferworld) ont évalué le coût des guerres en
Afrique à 284 milliards de dollars (200 milliards
d’euros) entre 1990 et 2005. 23 conflits ont été
recensés sur le continent durant cette période,
lesquels ont réduit de 15% en moyenne l’activité
économique des pays impliqués. Cette somme
correspond globalement au montant de l’aide
internationale versée aux pays africains au cours
de ces 15 années. Source : Oxfam

� L’indépendance repoussée au Kosovo : La
Troika (Etats-Unis, UE, Russie) avait été chargée
par l’ONU de mener d’ultimes négociations entre
Serbes et Albanais du Kosovo, mais ces négocia-
tions ont échoué. Cependant, les Américains et les
Européens ont obtenu des Albanais du Kosovo de
ne pas déclarer leur indépendance le 10 décembre
2007 comme ils l’avaient envisagé auparavant,
mais d’attendre encore quelques mois. Ce délai
supplémentaire doit permettre aux Européens de
mettre en place une mission civile au Kosovo pour
remplacer la mission de l’ONU, et ainsi faciliter le
processus d’indépendance. En effet, les Russes
s’opposant toujours fermement aux aspirations
indépendantistes au Kosovo, l’ONU sera dans l’im-
possibilité de reconnaître le nouvel Etat. Les Serbes
ont d’ores et déjà prévenu qu’ils ne transigeront pas
sur le statut de leur province, mais les élections
présidentielles prévues en janvier et en février
2008, et la présidence slovène de l’Union euro-
péenne sont susceptibles de faire évoluer les posi-
tions. Dans ce contexte d’incertitude, l’OTAN a ren-
forcé sa présence sur le terrain en 
prévision d’éventuel les 
violences. Sources :
ICG

Informations monde
compilées par Magalie Santamaria
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� Forum réfugiés répond à la Commission
européenne sur le futur de l’asile en Euro-
pe La réponse de Forum réfugiés au Livre
vert de la Commission européenne sur le
futur système européen commun d'asile
est disponible sur notre site : www.forum-
refugies.org 

� Réponse française au Livre vert de la
Commission sur le futur régime d’asile
commun européen. D’une part, la France
pointe ses priorités dans ce document :
l’harmonisation des procédures de traite-
ment des demandes d’asile, l’objectif affi-
ché étant la communautarisation. D’après
la France, cette harmonisation permettrait
de réduire les écarts entre les taux d’ac-
cords des Etats membres. En ce sens, la
France souhaite la mise en place d’un
bureau européen d’appui qui serait chargé
de coordonner toutes les initiatives en
matière de coopération pratique sur l’asile.
A terme, il deviendrait l’Agence européenne
de l’asile et serait chargé du traitement de
toutes les demandes d’asile européennes.
D’autre part, les autorités françaises se
disent défavorables à l’instauration d’un
statut unique pour les bénéficiaires d’une
protection internationale. La France sou-
haite donc que deux statuts de protection

internationale soient maintenus : le statut
de réfugié et celui de la protection subsi-
diaire. Source : http://ec.europa.eu

� L’Europe accueille à “bras ouverts” les
étrangers hautement qualifiés. Le 23
octobre 2007, la Commission européenne a
présenté  un projet concernant l’accueil des
étrangers hautement qualifiés. L’UE souhai-
te combattre le vieillissement de sa popula-
tion et le manque de main d’œuvre qui
risque de se faire ressentir d’ici quelques
années. Elle veut donc se rendre attractive
en délivrant une “carte bleue”. Cette carte
permettrait la délivrance d’un permis de tra-
vail de deux ans renouvelable, le bénéficiai-
re pourrait également faire venir sa famille
plus rapidement. Il aurait aussi les mêmes
droits que les citoyens de l'UE, au niveau de
la sécurité sociale ou des conditions de tra-
vail. La “carte bleue” ne s’appliquera pas
aux réfugiés, aux demandeurs d’asile ou
aux demandeurs d’une protection tempo-
raire. Ce projet devra être adopté à l'unani-
mité par les 27 pays membres de l'UE.
Source : http://ec.europa.eu

� Le HCR demande à la Grèce de fermer le
centre de détention de l’île de Samos. Le
HCR, dans une déclaration du 2 octobre 2007,

s’indigne des conditions de détention du
centre fermé de l’île grecque de Samos. La
Haut Commissaire et le représentant du
HCR en Grèce demandent la fermeture de
ce centre au titre de la surpopulation (120
places pour 390 étrangers retenus). De
plus, le représentant du HCR en Grèce sou-
ligne que les autorités du pays ne mettent
pas en place d’information sur la procédu-
re d’asile et le statut de réfugié ou bien
encore le service d’interprétariat. D’après le
HCR, il existe une réelle confusion en Grèce
entre “immigration illégale”, demandeur
d’asile et réfugiés. Source :
http://www.unhcr.org

� Le HCR appelle l’UE à laisser une porte
ouverte aux demandeurs d’asile iraquiens.
Le Haut Commissaire aux réfugiés a
demandé aux Etats membres européens
d’accepter les réfugiés venant d’Irak afin de
soutenir un partage équilibré avec les pays
voisins de l’Irak. Le Haut Commissaire sou-
ligne que plus de deux millions de per-
sonnes sont déplacées internes sur le sol
irakien et qu’environ deux millions d’autres
ont fui vers les pays voisins dont 1,4 mil-
lion en Syrie. Sources : Agence Europe,
“EU must open doors to Iraqi asylum see-
kers, says HCR”, 18 octobre 2007.

Informations Europe compilées par Eva Ottavy


